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REPUBLIQUE FRANCAISE 
   Département du Bas-Rhin 

 Arrondissement de Molsheim 

M A I R I E 

 DE 

 ROSENWILLER 
 

2 place de l’Eglise 

67560 ROSENWILLER 

Tél. : 03 88 50 41 66 

 secretariat@rosenwiller.com 

                     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseillers élus : 15 

Conseillers en fonction : 14 

Conseillers présents : 12 
 

Sous la Présidence de M. WANTZ Philippe, Maire 
 

Membres présents : BARABINOT Dominique, EINHART Nicolas, FISCHER-STEGER Anne, GRAFF Claude, HUCK 

Fernande, HUCK Jean-Georges, MARGUIN Stéphane, MEYER Christine, MEYER Eric, WANTZ Anne-Cécile, 

ZASOVA FRIEDERICH Biljana 

Membres absents et excusés : MODRY Nathalie donne procuration à WANTZ Anne-Cécile, OFFENBURGER Yves 

donne procuration à MEYER Eric 

 

Ouverture de la séance :  20h05 

Le Maire remercie l’ensemble des membres présents pour leur participation à cette réunion. 

 

POINT 1 : DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

VU l’article L. 2541-6 du Code Général des Collectivités Territoriales qui énonce que « Lors 

de chacune de ses séances, le conseil municipal désigne son secrétaire. », 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

➢ DESIGNE comme secrétaire du Conseil Municipal pour la séance du 11 octobre 2023, 

Biljana ZASOVA FRIEDERICH, seconde adjointe. 

 

POINT 2 : APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 31/08/2023 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 2121-15, 

Le Maire invite l’assemblée à approuver le procès-verbal du conseil municipal du 31 août 2023. 

 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU 

CONSEIL MUNICIPAL DE ROSENWILLER 
 

Séance ordinaire du 11 octobre 2023 à 20h 

 

Sous la présidence de M. WANTZ Philippe, Maire 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve le procès-verbal du 31 août 2023 à 

l’unanimité.  

➢ DECIDE le procès-verbal du conseil du 31 août 2023. 

 

POINT 3 : CHOIX DU MODE DE LOCATION DE CHASSE POUR LA NOUVELLE 

PERIODE 2024-2033 

VU  l’arrêté préfectoral du 12 juin 2023 approuvant le Cahier des Charges Type relatif à 

la location des chasses communales du Bas-Rhin pour la période du 2 février 2024 au 

1er février 2033, 

 

VU l’avis favorable de la commission consultative communale de chasse consultée par mail 

en date du 21 septembre 2023 

 

En application du Code de l’environnement, le droit de chasse est administré par la commune 

au nom et pour le compte des propriétaires. 

Les baux de location des chasses communales sont établis pour une durée de 9 ans et les baux 

actuels expirent le 1er février 2024. Les chasses seront donc remises en location pour une 

nouvelle période de 9 ans soit du 2 février 2024 au 1er février 2033. 

En début de procédure, la commission consultative communale ou intercommunale de chasse 

doit émettre un avis simple sur la composition et la délimitation du ou des lots de chasse 

communaux et intercommunaux, le mode de location.  Puis elle devra émettre un avis simple 

sur l’agrément des candidats et le cas échéant sur les conventions de gré à gré, etc. 

En début de procédure, il appartient au conseil municipal, après avis simple de la commission 

communale ou intercommunale, de décider de la constitution et du périmètre du ou des lots 

de chasse, du choix de la procédure de location, et de l’adoption de clauses particulières, etc…. 

S’agissant du mode de location, le choix du conseil municipal, après avis de la commission 

consultative, dépend de l’exercice ou non du droit de priorité par le locataire sortant : 

- En cas d’exercice droit de priorité et lorsqu’il trouve à s’appliquer, le conseil municipal 

peut décider de recourir à l’adjudication publique ou de conclure une convention de gré 

à gré avec le titulaire du lot en place. 

- S’il n’y a pas d’exercice du droit de priorité, le conseil municipal peut décider de 

recourir à l’adjudication publique ou à la procédure d’appel d’offres. 

S’agissant des clauses particulières, le conseil municipal peut compléter le cahier des charges 

type par l’adoption de telles clauses.  

Ces clauses particulières doivent être portées à la connaissance des candidats tel que prévu 

par l’article 15 du cahier des charges type 2024-2033, et être intégrées dans le bail de chasse 

conclu avec le locataire. 
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Entendu les explications de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 

l’unanimité,  

 

A) La constitution et le périmètre du lot de chasse, caractéristiques et 

contraintes du lot  

 

➢ DECIDE de fixer à 384 ha la contenance des terrains à soumettre à la location, 

➢ DECIDE de procéder à la location en un seul lot  
  

Les caractéristiques du lot et ses contraintes particulières sont indiquées dans le projet du 

contrat joint. 

 B) Le mode de location du lot 

 

➢ DECIDE de mettre le lot en location de la façon suivante : 

Le locataire du lot n°1 en place fait valoir son droit de priorité et celui-ci trouve à 

s’appliquer par convention de gré à gré 

➢ DECIDE d’adopter le principe de clauses particulières.  

Ces prescriptions particulières, ainsi que les attentes de la commune en termes de gestion, 

sont listées dans le projet de contrat joint (voir en annexe le projet pour le lot n°1) 

 

 POINT 4 : CHOIX DU CANDIDAT PAR CONVENTION DE GRE A GRE 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU  le Code de l’Environnement, 

VU l’arrêté préfectoral du 12 juin 2023 approuvant le Cahier des Charges Type relatif à 

la location des chasses communales du Bas-Rhin pour la période du 2 février 2024 au 

1er février 2033, 

VU la délibération du Conseil Municipal du 11 octobre adoptant le mode de location 

VU la convention de gré à gré proposée par M. HELMBACHER pour la société de chasse 

B.E.R  

VU  les clauses particulières annexées à la convention 

VU   l’avis favorable de la commission consultative communale de chasse consultée par mail 

en date du 21 septembre 2023 

 

Entendu les explications de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 

l’unanimité,  
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➢ DECIDE d’attribuer le lot de chasse N°1 à l’Association de Chasse B.E.R. présidée par 

M. Maurice HELMBACHER 
 

➢ DECIDE pour le lot loué par convention de gré à gré de fixer le prix de location comme 

suit : lot n° 1 : 4 500 €  

➢ APPROUVE la convention ci-jointe et AUTORISE M. le maire à signer la convention 

de gré à gré 

 

POINT 5 : CONTRIBUTION DU PROPRIETAIRE RESERVATAIRE DU DROIT DE 

CHASSE POUR LA PERIODE 2024-2033 

 

VU  le courrier de Monsieur BALDY Jacques en date du 31 août 2023 souhaitant réserver 

son droit de chasse sur le territoire de la commune sur les parcelles lui appartenant, 

soit une surface de 126 ha ainsi que sur celles constituant enclaves cynégétiques, 

VU  le courrier de la commune de Rosenwiller en date 12 septembre 2023 prenant bien note 

des décisions de M. Jacques BALDY 

VU  l’article 4.1 du cahier des charges concernant les droits de chasse réservée 

 

CONSIDERANT que le montant de la contribution est égal au prix moyen à l’hectare de 

l’ensemble des chasses de la commune multipliée par la surface du fond réservé, soit : 
 

prix moyen à l’hectare  = 4 500 / 384 = 11,72 €/ha 

soit, une contribution annuelle pour le propriétaire de 126 ha réservataire : 

  126 x 11,72 € = 1477 €  

 Entendu les explications du Maire, Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

➢ AUTORISE le Maire à signer tous les documents relatifs à ces opérations 

 

POINT 6 : MISE EN PLACE ET DESIGNATION DU REFERENT DEONTOLOGUE 

POUR LES ELUS 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal, le rapport suivant : 

À la suite du déploiement du dispositif du référent déontologue pour les agents en 2016, le 

législateur a décidé d’instaurer un dispositif similaire pour les élus (article L. 1111-1-1 du code 

général des collectivités territoriales). 
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Un décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local 

prévoit l’entrée en vigueur du dispositif pour le 1er juin 2023 sur le fondement d’une 

délibération de l’assemblée délibérante désignant cette nouvelle autorité. 

Il est proposé à l’organe délibérant de retenir, pour le collège référent des élus, le même 

collège que celui des référents déontologues des agents mis en œuvre par le Centre de 

gestion de la FPT du Bas-Rhin. 

Ce collège est mutualisé avec les Centres de gestion de la FPT du Territoire de Belfort 

(90) et du Haut-Rhin (68) et permet de traiter les demandes d’avis par un collège de trois 

magistrats administratifs et judiciaires. 

Ce référent déontologue pourra conseiller tout élu local sur les questions suivantes :  

L’impartialité, la diligence, la dignité, la probité et l’intégrité ; 

La primauté du seul intérêt général dans l’exercice de son mandat (excluant donc un intérêt 

qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier) ; 

La prévention de tout conflit d’intérêts ; 

 

L'utilisation strictement limitée des ressources et moyens mis à sa disposition à l’exercice 

de son mandat ; 

La prévention de la prise de mesures lui accordant un avantage personnel ou professionnel 

futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions ; 

La participation assidue aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein 

desquelles il a été désigné ; 

Les questions liées à sa responsabilité devant l'ensemble des citoyens de la collectivité 

territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

Le demandeur présente sa question par courriel et se voit proposer en retour une réponse 

sous forme d’avis, publié ensuite sur le site internet du référent déontologue de façon 

anonymisée. 

Un arrêté du 6 décembre 2022 fixe les tarifs réglementaires ; lesquels sont englobés dans 

les frais de gestion de service fixés par le Centre de gestion de la FPT selon les modalités 

suivantes, en application de sa délibération du 15 mars 2023 :  

 

 Collectivité affiliée Collectivité non affiliée 

Coût / jour                          800 euros 1000 euros 

Coût / 1 demi-journée        400 euros 500 euros 

Coût horaire  125 euros 150 euros 

 

Entendu les explications du Maire, Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 11 voix 

POUR et 2 ABSTENTIONS 
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➢ DESIGNE le collège des référents déontologues des Centres de gestion de la FPT 67-

68-90 comme référent déontologue des élus ;  

 

➢ APPROUVE les tarifs de saisine du référent déontologue des élus ; 

 

➢ ADOPTE la charte d’engagement déontologique et éthique des élus figurant en annexe 

de la présente délibération et de la convention d’adhésion à signer avec le Centre de 

gestion de la FPT du Bas-Rhin ; 

 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention d’adhésion ainsi que tous les 

documents s’y rapportant et les éventuels avenants qui pourraient être proposés 

ultérieurement.  

 

POINT 7 : MODIFICATION DU RAYON DE GIRATION ACCES RUE DU 

VIGNOBLE : CHOIX DE L’ENTREPRISE 

VU  la nécessité de modifier le rayon de giration de l’accès de la rue du vignoble pour 

faciliter les manœuvres des véhicules venant de Rosheim, 

VU  la nouvelle implantation du calvaire pour donner suite à sa restauration, 

VU  le devis proposé par l’entreprise BTP STEGER, 

 

Entendu les explications de Monsieur le Maire, le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à 

l’unanimité 

 

➢ CONFIE les travaux de modification du rayon de giration de l’entrée du village à 

l’entreprise BTP STEGER pour un montant maximal de 7 500 € HT 

 

➢ AUTORISE le Maire à signer tous les documents à intervenir, 

 

➢ OUVRE les crédits nécessaires au budget primitif  

 

 

POINT 8 : DBM CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE 

VU la nécessité d’amortir l’installation photovoltaïque afin de palier sa dépréciation 

VU la nécessité d’amortir les subventions d’investissement obtenues dans le cadre de la 

création de l’installation de la centrale photovoltaïque 

VU la durée d’amortissement fixée par la délibération du 15 décembre 2022 

VU la logique comptable d’imputer l’ensemble de la dépense d’investissement sur un même 

article 
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Entendu les explications du Maire, Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

➢ ACCEPTE d’exécuter la décision modificative de crédits proposée par le Maire : 
 

- section fonctionnement en dépenses : 

• c/023 (virement à la section d’investissement)    + 2 920,56 € 
 

- section fonctionnement en recettes : 

• chap 042 - 777 (quote-part subv.)      + 2 920,56 € 
 

- section investissement en dépenses : 

• chap 040 – 13911 (subventions d’investissements Etat)    + 2 000,00 € 

• chap 040 – 13912 (subventions d’investissements Région)              +    920,56 €   
 

- section investissement en recettes : 

• c/021 (virement de la section de fonctionnement)    + 2 920,56 € 
 

➢ AUTORISE le comptable de réimputer la somme de 18 107,42€ du compte 2153 

(n°inventaire Centrale 2153) au compte 2135 (n°inventaire Centrale 2135)   

  

 

POINT 9 : DIVERS ET INFORMATIONS 

1. Point Intercommunalité : CCPR 

a. Rapport d’activité 2022 de la Comcom des Portes de Rosheim : point présenté 

par M. le Maire 

Ce rapport est consultable sur le site internet de la CCPR  

https://www.cc-portesderosheim.fr/la-communaute-de-communes/vie-

communautaire/publications/rapport-dactivites/ 

b. Information ZAI du Fehrel 

Les travaux de viabilisation de la ZAI du » Fehrel » vont pouvoir reprendre au début de l’année 

2024 ainsi que la commercialisation des terrains. Monsieur le Maire informe l’ensemble du 

conseil municipal que les 2/3 de la zone sera couverte en panneaux solaires. 

c. Covoiturage : point présenté par M. le Maire 

Lancement d’une campagne d’encouragement au co 

voiturage en partenariat avec la société KAROS au sein de l’intercommunalité (1€ pour les 30 

premiers kilomètres) 

L’opération est déjà en vigueur dans les Comcom voisines : Pays Sainte Odile et Pays de Barr 

 

2. Ligue contre le cancer : point présenté par M. le Maire  

https://www.cc-portesderosheim.fr/la-communaute-de-communes/vie-communautaire/publications/rapport-dactivites/
https://www.cc-portesderosheim.fr/la-communaute-de-communes/vie-communautaire/publications/rapport-dactivites/
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Synthèse et temps forts présentés à l’assemblée 

3. Lotissement : point présenté par M. le Maire 

Une première proposition a été faite par le nouveau promoteur en charge de l’immeuble 

collectif et des maisons accolées. Suite à la demande de réduire le nombre de logements, 

Monsieur le Maire rappelle à l’ensemble du conseil municipal que le PLU s’impose ainsi que le 

schéma de cohérence territorial.  

 

4. Eau et assainissement : point présenté par M. le Maire  

 

5. Parcelle forêt : point présenté par M. le Maire 

Monsieur Le Maire rend compte de la publication d’une annonce sur le bon coin concernant la 

vente d’une parcelle de forêt sur le ban communal et demande s’il convient de se positionner 

afin de l’acquérir. Il s’agit d’une grande superficie d’environ 4ha pour 50 000€ . Le CM trouve 

que le prix est trop important par rapport au marché. 

 

Rappel des dates à retenir 

- Visite de Monsieur le Sous-préfet, le jeudi 19 octobre : réunion de travail sur le projet 

de l’école 

- Formation Gestion différenciée  

- Fête des aînés, le dimanche 26 novembre 

 

Séance levée à 22h25 

 

 

 

Le Maire,       La secrétaire de séance, 

Philippe WANTZ       Biljana ZASOVA FRIEDERICH 
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Annexes au PV du 11/10/2023 points 3 et 4 
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Annexes au PV du 11/10/2023 point 7 
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Annexes au PV du 11/10/2023 point 9 
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Annexes au PV du 11/10/2023 point 9 
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